
craiposé les feux i'artifice. Sur le soiý
Monsieur le Gouverneur et Monsieur d
l'Isle, et tousn nos Messieurs sortirent d
fort, et s'en vinrent aiîpïèés de l'Eglis(
au lieu destiné pour ces feux de joi(
Tons les habitants de la Nouivelle-Franct
voisins de Québec, se trouvèrent à cett
réjouissance ; les ténèbres de la nui
ayant couvert le ciel et la terre, le sieu
de Beaulieu présenta un boute-fèu
Monsieur le Gouverneur, qui alluma cett
machine, et fit dire aux Sauvages.,nc
tamiment aux Hurons, que les França.
étaient plu~s puissants que les démîons
qu'ils commandaient aut feu, et que, s'il
voulaient brûler les bourgades de leut
ennemis, qu'ils auraient bientôt fait.

Le jour de la fête, notre Eglise fi
remplie de monde et de dévoton, commg
en un jour de Pâques, chacun bénissau
Dieut de nous avoir donné pour protecteni
le protecteur et l'ange gardien (pour ainsi
dire) de Jésus-Christ son fils. C'est, i
mon avîs,par sa faveur et par ses mérites,
qlue les habit&nts de la Nouivelle-Franc
demeurant sur les rives dui grand fleuve
Saint-Laurent, ont résolu de recevoir
toutes les bonnes coutumes de l'ancienne,
et de refuser l'entrée aux mauvaises.

Le Journal des Jésuites vient encore
confirmer à plusieurs reprises l'ex.istence
du même usage. Il Le dix-huit [niais
1646] veille de la Saint-Joseph,entre sept
et huit heures dui soir, se fit le feu de joie
de la Saint-Joseph. M. le Gouvernetur
nous vint quérir. INous soupions ; le P.

-Vimont y alla, qui fit mes excuses sur
,quelque incommodité que J'avais. M. le
Goiverneur mit le feu ; les soldlats firent
trois salves, et quatre coups de canon fti-
rent tirés. Il y eut aussi quelque fusée. "

"4Le dix-neuf, quand on sonna l'Ange
lus, on tira nu coup de canon, et à la
messe, à l'élévation, trois ou quatre, avec
quelques salves de mousquets. La graudý
messe se ecsinnetiça sur les dix ho-itrps,
et les vêpres etisuite.... ,Les.- complies se
dirent entre deux et trois, le sermon en-
suite ; pii ou .1] la aux Ursulines faire le
salut de Saint-Josclî."

L'année s: ivante,"I on ne fit point de
feu de joie conimfe de co ilurne ;'nfs
une partie cause, ne goûtant guère cette
cérémonie, qui n'. vait aucune dévotion
qi lavopin et nme semblait qut'ii
saluiti-nu 'honneur dlu Saint était meil-
letur, comme eui effet il fut fait la veille ;,
la paroisse, et le jour auxN Ursuliues, où 1<
hic VIr despiiciýs lut charité en musique
<'ýtl. .I

En 1649, Ilon rzfit le feu, la veille de
Saintlosepli , mais on sépara le matériel
d'avec le spirituel -on it.l le salut sur les

(4) C'est le P. Jérôene Lalement qui parle ici.

qix heuires, et, sur les sept heures M. le
Gouiverneur me vint prier de m'y trouiver,
(5) et votant quie j'y mibse le feu ; je l'y
lli 5

En 1661,"lil y euit trois feux le soir (nos

(5) C'est encore le méme Père qui parle.
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écoliers, M. Cou illard et les llrsines)."ý
Ces citations montrent d'abord avec

quelle solennité on célébrait la Saint-Jo-
seph, et de pîlus on y trouve assez souvent
le titre de premier patron donné à ce
Saint en vertu du choix qu'on en avait
fait du temps même des Pères Récollta
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